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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Contexte et objet du rapport

Le 16 octobre 2018, la convention de la délégation de service public relative à la
conception, à l’établissement et à l’exploitation du réseau Très Haut Débit pour la
Corse était signée entre la Collectivité de Corse et l’opérateur SFR Collectivités. 
 
Depuis, le délégataire Corsica Fibra déploie activement le réseau Très Haut Débit
sur le territoire insulaire.

Le  présent  rapport  offre  un  point  d’étape  arrêté  au  15  octobre  2023  sur  le
déploiement et la commercialisation du réseau à Très Haut Débit pour la Corse. 

Il  s’inscrit  dans  la  démarche  d’information  initiée  auprès  de  l’Assemblée  de
Corse concernant le réseau très haut débit :

- Un  premier  rapport,  arrêté  au  1er octobre  2021,  ayant  été  présenté  le
28  octobre 2021 (délibération n° 21/179 AC du 28 octobre 2021).

- Un second rapport, arrêté au 5 mai 2022, ayant été présenté le 29 juillet 2022
(délibération n° 22/122 AC du 29 juillet 2022).

- Un troisième rapport, arrêté au  1er mars 2023, ayant été présenté le  26 mai
2023 (délibération n° 23/066 AC du 26 mai2023).

Synthèse du point d’étape du déploiement arrêté au 15 octobre 2023

Au  15  octobre  2023,  les  chiffres  de  production  présentés  sont  alignés  sur  les
objectifs de déploiement contractuels prévus à fin 2023.

144 852 prises ont été déployées sur un objectif total de 170 069 prises à livrer. Cela
représente 98,5 % des prises à réaliser au 31 décembre 2023 (objectif annuel de
147 155 prises en cumulé), et 85,2 % de l’objectif global.

Ce point  d’étape permet de mesurer les avancées du  projet  sous divers aspects
(administratif, financier, opérationnel, commercial et communication).

Je vous propose de bien vouloir prendre acte du présent rapport.
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